
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

AIGONDIGNÉ 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE – DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 

 
 

TRANCHES QF 

TARIFS APPLICABLES 

TARIFS CANTINE 2024-2025 

Q1 – Entre 0 et 870 € 1,00 

Q2 – Entre 871 et 1250 € 2,78 

Q3 – > 1250 € 3,01 

Toute prestation non enregistrée dans le portail famille sera facturée 6€  
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- 
- 
- 
- 



 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

AIGONDIGNÉ 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE – DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 

 

 

 

 

TRANCHES QF 

TARIFS APPLICABLES 

TARIFS GARDERIE MATIN 
2024-2025 

TARIFS GARDERIE SOIR 
2024-2025  

TARIFS 
GARDERIE 

MERCREDI MIDI 

Q1 – Entre 0 et 870 € 1,34 1,65 

GRATUIT 
Q2 – Entre 871 et 1250 
€ 

1,44 1,86 

Q3 – > 1250 € 1,55 2.01 

Au-delà de 18h30 : tout quart d’heure supplémentaire sera facturé de 6€  
                                   de même que le mercredi au-delà de 13h 

Toute prestation non enregistrée dans le portail famille sera facturée 6€  

 

Certifiée exécutoire par la Préfecture des Deux-Sèvres, le : …………………………. 
Mme le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte,         
et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. 

 


